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ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 
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ARTICLE 16

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es de la France insoumise proposent de supprimer cet article, qui 
favorise l'anonymisation de l'enquêteur non plus uniquement dans le cadre d'enquêtes en matière de 
crime organisé, mais dans l'ensemble des procédures pénales dans lesquelles il pourrait être 
impliqué.

La loi visant à "lutter contre le narcotrafic" avait déjà étendu la procédure d’octroi de 
l’anonymisation à l'ensemble des OPJ faisant partie d’un service spécialement chargé des enquêtes 
en matière de crime organisé, sans qu'il soit nécessaire d'obtenir une autorisation expresse de 
l’autorité hiérarchique.

Si nous ne nous opposons pas par principe à ce que les douaniers et enquêteurs puissent bénéficier 
de cette anonymisation lorsque l’affaire le nécessite, une anonymisation de principe pour l'ensemble 
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des services paraît excessive. Elle n'est pas de nature à opérer une conciliation équilibrée entre 
l’objectif de prévention des atteintes à l’ordre public et le respect des droits de la défense, garanti 
par l’article 16 de la Déclaration de 1789, qui implique que toute preuve puisse être débattue devant 
le juge, et qui découle également du droit à un procès équitable.

Cela est d'autant plus vrai que cet article ne précise pas que la levée de l'anonymisation a lieu 
lorsque l'enquêteur est amené à comparaître pour une infraction commise dans le cadre de ses 
fonctions.

Si l'anonymisation peut être nécessaire pour protéger les agents, la rendre automatique risque 
d'avoir d'autres effets de bords délétères, comme la réduction du contrôle hiérarchique concernant 
les procédures en cours, ou le fait de favoriser les cas de corruption à l'encontre des agents protégés 
par cet anonymat.


